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Privas, le 15 février 2012
CHOMARAT : CARTON ROUGE AUX ACTIONNAIRES !

RETRAIT DU PSE 
POUR DES ALTERNATIVES AUX LICENCIEMENTS
Nous l’apprenons aujourd’hui par les représentants du personnel de l’entreprise. Le Directeur de l’unité territoriale de l’Ardèche de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE), a notifié le 10 février à la direction de CHOMARAT TEXTILES INDUSTRIELS (CTI) le constat de carence du plan de sauvegarde de l’emploi (PSE) selon les dispositions des articles L 1233-52, D 1233-11 et D 1233-14 du code du travail.
Aux termes de l’article L 1235-10 du même code, la nouvelle procédure de licenciement portant sur 182 suppressions d’emplois annoncées par CHOMARAT le 18 janvier dernier et engagée après la réunion d’information du comité d’entreprise du 24 janvier, « est nulle ».
En conséquence, les licenciements s’ils étaient prononcés malgré tout, seraient entachés de nullité, ouvrant ainsi droit à réintégration des salariés illégalement licenciés (article L 1235-11). 

Il s’agit d’un revers cinglant infligé à CHOMARAT par l’Etat, l’arbitre ayant sifflé la fin du match à la direction de l’entreprise, véritable carton rouge délivré aux actionnaires qui s’entêtent depuis septembre dernier à mener un plan injuste, illégitime et maintenant c’est confirmé : ILLEGAL !
La direction et les actionnaires doivent maintenant retirer leur plan et ouvrir des négociations loyales et sérieuses avec les représentants du personnel afin d’élaborer des alternatives aux licenciements, ainsi qu’avec l’ensemble des parties intéressées à l’avenir du bassin industriel des Boutières, comme nous n’avons eu de cesse de le réaffirmer.
Si malgré l’évidence, les actionnaires n’avaient pas compris le message et décidaient malgré tout de continuer momentanément leur procédure inique, il appartiendrait au comité d’entreprise de saisir la justice pour faire cesser ce trouble manifestement illicite, comme il s’en est d’ores et déjà donné les moyens par la résolution adoptée le 31 janvier. 

Sur le fond et dans l’attente de solutions alternatives, si nous avaient émis l’hypothèse d’un recours à la mesure d’activité partielle de longue durée (APLD) financée conjointement par l’Etat et l’UNEDIC, le recours aux fonds publics et aux cotisations des salariés ne pourrait avoir de légitimité qu’en contrepartie du maintien de l’effectif sur une période double de la convention APLD et en aucune façon servir à accompagner des mesures de licenciement.

A ce sujet, la CGT ne signera certainement pas l’accord national interprofessionnel du 6 février 2012, dans la mesure où ce texte ne prévoit non pas d’offrir une alternative au licenciement en sécurisant le contrat de travail du salarié et en préservant les capacités productives de l’entreprise en attendant le redémarrage de l’activité (à ce titre pendant la période 2008-2009, l’Allemagne a consacré deux fois de fonds publics pour maintenir en état son outil industriel et les effectifs salariés, se trouvant ainsi en meilleure position que la France pour la reprise d’activité), mais au contraire où gouvernement et patronat envisagent d’en faire une mesure de gestion des licenciements, en lien avec la déclinaison des accords « emploi-compétitivité ».
A l’heure, où tout le monde parle de la nécessité de réindustrialiser le pays, il faut contraindre le groupe CHOMARAT, qui nous ne le rappellerons jamais assez, dispose avec 51 M€ de trésorerie, d'une structure financière solide que la crise n'a pas affectée, n’a quasiment pas d'endettement, continue de verser aux actionnaires des dividendes (plus d'un million d'euros),….. et auquel de surcroît l’Etat verse chaque année 1 million d’euros en moyenne au titre au crédit emploi-formation (pour la Recherche et développement ?), alors qu’il continue de délocaliser son activité.
Dans des cas similaires, nous rappelons que les cours d’appel de Paris (12 mai 2011) et de Reims (3 janvier 2012) ont affirmé que la procédure de licenciement et les licenciements prononcés, sont nuls et que la cour de cassation a déjà sanctionné la légitimité d’une délocalisation financière. (arrêt de la chambre sociale de la cour de cassation du 11 octobre 2005 : Manoir Industrie Bourges).

Dans ce cadre, « l’accord de méthode » (articles L 1233-21 à 24 du code du travail) proposé par le directeur du travail à la suite de son constat de carence n’a pas lieu d’être dès lors que le motif économique n’est pas fondé, et ce d’autant que CHOMARAT a d’ores et déjà procédé à environ 20 suppressions d’emplois pour motif économique depuis juillet 2011 en dehors de tout PSE en violation flagrante des disposions des articles L 1233-26 et 25 du code du travail, sans préjudice des ruptures conventionnelles sur la même période dont la légalité paraît suspecte !?
Les pouvoirs publics qui s’apprêtent à injecter près de 100 millions d’euros de fonds publics pour la revitalisation de nos territoires en vue de l’ouverture de l’Espace de Restitution de la Grotte Chauvet, avec un cahier des charges prévoyant que les produits vendus doivent être avant tout fabriqués en Ardèche, doivent pouvoir compter sur le maintien de l’outil existant au Cheylard (notamment l’impression). La SCOP Ardelaine à Saint-Pierreville qui s’approvisionnait auparavant chez ITDT à Tournon, a confirmé ce souhait à la préfecture.
Pour l’avenir du bassin d’emploi, le maintien et la diversification des filières professionnelles, nous réclamons la création d’un Lycée d’Enseignement Professionnel public au Cheylard.

Pour le Vivre et Travailler en Ardèche, nous demandons un moratoire sur l’ensemble des projets de licenciement ainsi que sur les suppressions d’emploi dans les services publics, notamment dans l’Education Nationale, tant dans le primaire que dans le secondaire, avec les conséquences sur les fermetures de classe et la dégradation des conditions d’enseignement.
À la presse
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